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Comm…

Le Conseil des Ministres s′ est r`uni mercredi′ le 04 1nai 2016′ sous

la PrOsidence de Morlsieur Patrice TALON′  PrOsident de la

Rёpublique′ Chef de l′ Etat Chef du Gouvernement.

Les dossiers suivants ont ёt6 exallninё s:

A.Au titre de projets de dOcrets.

1)PrOjet de dOcret fixant la structure type des ministё res。

Le Conseil des Ministres a adoptё  un PrOiet de docret fixant la

struchre type des minisぬ res.

Le proiet de texte dё coule de la nouvelle architecture

gouvernementale nOcessitant la r6vision du d6cret n°2012-191 du

03 juillet 2012 fixant la structure type des ministdres. I1 r6pond A

la volont6 du Gouvernement de pr6venir les dysfonctionnements

ou les irr6gularit6s, de ren{orcer le systdme de v6rification et de

contr6le des d6penses publiques, de mettre en place une

administration moderne et efficace au service du d6veloppement

et d'instaurer une gouvernance 6thique dans tous les secteurs.

L'un des objectifs vis6s dans la conception de cette structure type

des ministEres est de disposer d'un cadre administratif en

harmonie avec les modEles politique, 6conomique et social

d6coulant de la vision du Pr6sident de la R6publique.



Il s'agit de donrter une

pour la promotion

impulsi血 d l'Administration

l'am6lioration des

nouvelle

Dans cette structure type qui participe de la rationalisation

ressources de l'Etat on notera la suppression de postes tels

ceux de Charg6 de Mission, d'Attach6 de Cabinet' de Charg6 de

Protocole, de Charg6 de Communication'

De m6me, les postes de Direction de Ressources Financidres et du

Mat6riel(DRFM)etdeDirectiondeRessourcesHumaines(DRH)

sont fusionn6s dans une Direction centrale d6nomm6e Direction

del,AdministrationetdesFinances.CettefusionneremetPaSen

causelad6l6gationdonn6edcertainsministdrespourlagestion

de la carridre de leur personnel, notamment les ministEres en
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charge des trois (3) ordres d'enseignement et celui de la sant6'

Par ailleurs, certains postes techniques seront Pourvus par appel d

performances et l'effectivit6 de la reddition des comptes'

candidatures notamment ceux d'Inspecteur G6n6ral

de Directeur de I'Administration et des Finances et

Cellule de passation des march6s publics' Des

de Ministdre,

de Chef de la

contrats de

performance seront sign6s par les responsables nomm6s aux

divers postes et seront assortis d'indicateurs apPropri6s pour

l,6valuation de leurs performances. En attendant la finalisation

ζ

des comp6tences,

des textes rdglementaires d cette nouvelle disposition, Ie Conseil a



autorise la nomination d titre provisoire des responsables aux

postes concern6s.

2) Projet de d6cret portant nomination de Notaire.

Le Conseil des Ministres a 6galement adopt6 un projet de d6cret

portant nomination de Maitre Tolulokpd Bilikis ASSANi, Notaire

d la charge de Feu Maitre Djamiou ADEBO, Titulaire de la charge

cr66e par d6cret n" 73-126 da04 avril1973.

Ce projet de d6cret fait suite au d6cds de Maitre Djamiou ADEBO

alors tifulaire de la charge de Guincomey d Cotonou. Une cession

de finance est intervenue au profit de Maitre Tolulokpd Bilikis

ASSANI, par acte notari6 le 09 janvier 20'1.5 con-form6ment aux

dispositions l6gales en la matidre notamment le statut du Notariat

en R6publique du B6nin.

La situation juridique d6coulant de cette cession de finance

commande pour la continuit6 du service public notarial et la

protection des int6r€ts de la clientdle que la qualit6 de notaire en

charge de l'office pr6c6demment occup6 par feu Maitre Djamiou

ADEBO soit recorurue d Maitre Tolulokpd Bilikis ASSANI.

3) Projet de d6cret portant abrogation du d6cret portant

crdation, attributions, organisation et fonctionnement de

l'Agence B6ninoise des Grands Travaux (ABGT)

Le Conseil des Ministres a d6cid6 de l'abrogation du d6cret cr6ant

l'Agence B6ninoise des Grands Travaux (ABGT).
(
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La suppression de cette structure jusque-ld rattach6e a

Pr6sidence s'inscrit, comme les pr6c6dentes, dans le cadre de

rationalisation des ressources de l'Etat.

4) Projet de d6cret portant abrogation du d6cret n'2015'L42

du 13 avril 2015 portant nomination du Secr6taire

G6n6ral Adjoint de la Pr6sidence de la R6publique'

La prise de ce d6cret met fin aux fonctions de f int6ress6'

B. Au tihe des communications.

1) Situation 6nerg6tique dans notre pays.

Le Ministre de l'Energie, de l'Eau et des Mines a rendu compte

de Ia situation 6nerg6tique de ces dernidres semaines marqu6e

par des d6lestages pr6occupants et cons6cutifs d l'absence, d ce

jour, d'une politique s6rieuse de sortie de crise'

II ressort de ce compte rendu que, pour faire face dr la crise

6nerg6tique qui secoue notre PaYS, il s'avdre n6cessaire

d'exploiter au maximum les groupes 6lectrogdnes MRI et

AGGREKKO en location et d'assurer Pour Ia p6riode allant du

25 avril au 31 juillet2OL6,1a disponibilit6 en gas-oil 6valu6e d

environ 13 millions de litres par trimestre.

A cet effet, it a soumis au Conseil des Ministres qui l'a

approuv6e, une communication pour l'approvisionnement des

groupes en combustibles sur ladite p6riode.
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Pour r6soudre d6finitivement le d6ficit en 6nergie 6lectrique du

B6nin et mettre un terme au d6lestage r6current avant Ia fin de

l'ann6e en cours, le Gouvernement a d6cid6 d'augmenter la

capacit6 de production 6lectrique nationale selon le plan ci-aprds :

- acqu6rir des capacit6s suppl6mentaires Par centrales

mobiles de location Pour assurer la fourniture stable de

200 MWH d'ici d d6cembre 201,6;

- r6habiliter les centrales de la SBEE en arr6t depuis

plusieurs ann6es en vue de la production de 47 MW}{;

- installer des centrales photovoltaiques dans le cadre du

deuxidme compact du MCA pour une production de 45

MWH;

- installer une centrale thermique de 120 M\ /H sur

financement de la Banque Islamique de D6veloppement

(BID) et de la Banque Ouest Africaine de D6veloppement

(BOAD);

- s6lectionner des producteurs priv6s qui fourniront d

partir de d6cembre 2018 :

o 120 MWH d'6nergie thermique sur le site de Ia

Centrale de Maria Gl6ta;

o 20 M\AIH d'6nergie photovoltaique dans la partie

septentrionale du B6nin.
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Au total, la capacit6 nationale de production d'6nergie sera de 352

MWH d fin 2018. Un comit6 de pilotage a 6t6 mis sur pied pour Ie

suivi et la r6alisation de ces projets.

Le Conseil des Ministres a en outre adopt6 une mesure visant d

l'extinction syst6matique des luminaires et 6quipements

6lectriques en vue des 6conomies d'6nergie dans les bdtiments

publics au B6nin.

Cette mesure fait suite au constat que les appareils 6lectriques des

bAtiments administratifs restent en permanence sous tension

mOme en l'absence des utilisateurs aussi bien pendant qu'aprEs

les heures de service. Or, une 6conomie d'une heure de

consommation d'6nergie dans le secteur administratif permettrait

de lib6rer plus de 25 MWH qui pourraient servir d alimenter plus

de dix mille (L0 000) m6nages par jour.

Dans ce cadre, l'extinction automatique des luminaires et

6quipements 6lectriques constifue une mesure d'6conomie qui

favorisera la disponibilit6 d'6nergie 6lectrique suppl6mentaire.

2) D6dommagement suite au crash de l'h6licoptdre de la

SOBEH.

Le Ministre a 6galement rendu

permis le d6dommagement par

suite du crash de l'h6licoptdre

d6cembre 2015 a Djougou.

compte des diligences qui ont

la compagnie d'Assurance d la

de la SOBEH intervenu le 26
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3) Erosion cdtidre.

Le Ministre du Cadre de Vie et du D6veloppement Durable a

pr6sent6 au Conseil des Ministres la situation pr6occupante de

l'6rosion croissante observ6e sur les c6tes b6ninoises. Il a soumis

d l'appr6ciation du Conseil les propositions de mesures urgentes

d prendre pour leur protection durable.

AprEs examen de cette communicatiory le Gouvernement a

d6cid6 de mobiliser en urgence les ressources financiEres

n6cessaires d la r6solution d6finitive des problEmes d'6rosion

cOtidre de Cotonou d Hillacondji. Les actions d mener dans ce

cadre prendront en compte deux (2) dimensions essentielles d

savoir la protection de la c6te et l'am6nagement d but touristique.

4) Demande d'agr6ment.

Le Conseil des Ministres a approuv6 la demande d'agr6ment du

Ministre des Affaires Ekangdres et de la Coop6ration pour la

nomination de Monsieur SIAKA COULIBALY, en qualit6 de

Coordonnateur r6sident du Systdme des Nations Unies et

Repr6sentant r6sident du Programme des Nations Unies pour le

D6veloppement au B6nin.

5) R6unions statutaires.

Le Conseil des Ministres a approuv6 le point des r6unions

statutaires du Ministdre de l'Enseignement Sup6rieur et de la
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Recherche Scientifique ainsi que du Ministdre de l'Industrie, du

Commerce et de l'Artisanat au titre de l'ann6e 2016.

5) Mobilisation de ressources financidres compl6mentaires

auprEs du pool bancaire en vue de la poursuite des

activit6s de la campagne cotonnidre 2015-2016.

Le Ministre de l'Agriculture de l'Elevage et de la Pdche a pr6sent6

au Conseil, la situation financidre de Ia filidre coton, faisant

ressortir une dette de la SONAPRA d'un montant de

19 299 MB 347 FCFA d 1'6gard des producteurs de coton.

En vue de permettre le paiement rapide de cette dette et de cr6er

les conditions pour le bon d6roulement de la campagne 20L6-2017

i venir, Ie Gouvernement a d6cid6 de mobiliser auprEs des

banques de la place des ressources financidres compl6mentaires d

hauteur du montant nEcessaire.

7) March6s de kavaux routiers conclus en mode de

pr6financement direct par les enheprises priv6es.

A la suite de la d6cision du Conseil des Ministres relative d la

suspension de certains march6s de travaux d'infrastructures en

R6publique du B6nin, le Ministre des infrastructures et des

Transports a pr6sent6 au Conseil :

a) le point des projets ayant atteint l'6tape de mise en

place ultime de cr6dit et par rapport auxquels l'Etat

est consid6r6 comme 6tant totalement engag6; 
/
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b) la situation des autres Projets dont certains

v6rifications comPl6mentaires.

projet a 6t6 retenu en raison

Au titre du second lot, un seul

de son imPact socio-6conomique

pr6sentent un int6r€t socio-6conomique significatif'

En ce qui concerne le premier lot, le Conseitr a marqu6 son accord

pour la poursuite des travaux d6ja engag6s' sous r6serve de

6vident. Les autres feront l'objet d'une appr6ciation de pertinence

au cas par cas/ en lien avec le niveau d'endettement de l'Etat et le

programme 6conomique du Gouvernement'

Fait d Cotonou,le 06 mai201'6

Le Secr6taire G6n6ral du Gouvernement,


